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NOUVELLES DE LA SICILE. 

Bombardeiueut et destruction de îSc.wiue. 

Le paquebot le Courrier-dè-Corse, quia touché à Li 

voume, le 9 du courant, a apporté de terribles nouvelles 

deMessiae. Si nous en croyons ces nouvelles, Messine ne 

serait, depuis plusieurs jours, qu'un (lionceau de cendres. 

Voici, dit le Sémaphore, comment on raconte ce grand 

événement : 

Les Napolitains, repoussés dans leur tentative de débarque-

ment, ainsi que nous t'avons annoncé dans l'un de nos précé-

iests numéros, mais toujours maîtres de la forteresse, ont re-

tofliiiiencé dès le lendemain à bombarder la ville. Pendant deux 

jurs, une pluie de projectiles incendiaires n'a cessé de tomber 

îir Messine. 

Le 8, les fusées à la çongrève ayant mis le feu à plusieurs 

quartiers, et la résistance des habitants paraissant arrivée à son 

terme, les Napolitains purent, sans rencontrer d'obstacles, dé-

barquer un grand nombre de soldats. Le feu des forts était 
éleint, la ville abandonnée, quand les troupes du roi de Naples 

«présentèrent. La population s'était retirée en masse dans la 

i ampagne, reconnaissant l'inutilité de ses efforts, en présence 

taiorces trop inégaies dont disposaient les aggresseurs. 

Us faits, dans ce qu'ils ont d'essentiel, ne sauraient être ré 

vaqués en doute; nous en trouvons la confirmation dans deux 

dépêches télégraphiques publiées en suppléaient par le Gior-

»lt Comtiiuzionale des Deux-Siciles. Ces deux dépêches por-

tai, lune la date du 7, l'autie celle du 8 septembre, '2 heures 

'Pfis-midi, annoncent que Messine est rentrée sous la loi de 

*%(i)«e souverain , après une défense désespérée de deux 

i*>, puis que les canonnières* et autres bâtiments siciliens 
!11|clé pris, à l'exception de deux auxquels on donnait la 

S (Mise, que tons les forts, y compris le Faro, étaient occupés , 

5 !|i|ue les Napolitains procédaient au désarmement 

"n'y a que l'émigration en masse des Messinois dont ces 

Relies ne lassent pas mention, et, à la vérité , c'est là une 

^constance des plus importantes ; si elle n'a pas eu lieu , on 

"jurait accorder une foi entière au récit de la catastrophe 

pèserait produite dans la" soirée du 8, et que l'on a connue 

•Livourne par lé Palermo. 

"après la déposition de ce paquebot , les Messinois auraient 

Y ""né leur ville , prévoyant u:ie défaite, et ils l'auraient lait 

"Her après que les Napolitains s'y seraient établis. La des-

soude la cité aurait été complète, et une grande partie 

|j .""niée napolitaine ensevelie sous ses ruines. Sitôt après 

.'"plusion, les Messinois seraieul rentrés et auraient mossacré 

! ^vivants de ce grand désastre. L'expédition napolitaine 

e
 j'fouveraii ainsi anéantie par suite de la résolution héroïque 

Peuple au désespoir. 

' Nous n'hésitons pas k déclarer que cette nouvelle , 

Wque rigoureusement possible, nous semble de la plus 
laJc

 "«vraisemblance. 
Rentières nouvelles. — Le Risorgimento de Turin, du 

* >con(irn.
le

 la nouvelle de la prise de Messine. 

„ p événement aurait eu lieu le 7. 
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 émigrée serait J entrée, assistée 
,r ^ habitants de la campagne, et favorisée par l explo-

û J*<"s mines préparées à l'avance, aurait fait un al-
v 'ui;iage des troupes napolitaines. 

14 Perte de celles-ci s'élèverait à 20,000 morts. 
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> 6 septembre. — Le choléra a , dit-on , éclaté 
Mu"'eur à Tricstc. 
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étoffes soie et argent ou soie et or, rubans de soie ou 

mi-soie, toutes les marchandises de laine et de soie , et 

celles dans lesquelles la soie ou la bourre est remplacée 

par de la laine, du coton et du fil. 

Avl* important. 

Le scrutin pour l'élection nationale dans le déparle-

ment du Rhône sera ouvert dimanche toule la journée, 

et restera encore ouvert lundi, de six heures à deux. 

Au sujet du recouvrement de l'impôt des 45 centimes, 

la Réforme établit la proportion des versements entre 

les deux zones dont l'une comprend les 45 départemenls 

du Nord et de l'Est, et l'autre les 41 départements de 

l'Ouest et du Sud. Ce journal observe que du relevé of-

ficiel publié par le Moniteur, il résulte que la première 

zone a versé 78 millions sur les 124 millions, montant 

des rôles pour cette partie de la Franc/:, tandis que la 

deuxième zone n'a versé gft'è $8 titillions sur 78. 

La Réforme en conclut qifiL'y a plus de dévouement 

à la République dans les pays qui ont le plus souffert de 

la révolution du 24 février, et que ceux qui n'ont pas été 

rudement éprouvés, ne manifestent que de l'indilTérence 

et même de l'hostilité. Cette feuille attaque particulière-

ment la Gironde qui n'a payé que 700,000 fr. sur les 4 

millions que le Trésor lui demande, et le Lot qui n'a 

versé que 63 mille francs sur les 1,400,000 fr. qui lui 

étaient imposés. 

till)
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ie Prusse vient de rendre une ordonnance qui 
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'ès-élevés de nombreux articles de no-
Qustrie, tels que soieries, châles, blondes, gazes, 

Bulletin Parisien-

Le gouvernement vient de faire connaître somi-officiel-

lemenl ses candidats, ce sont MM. Adam , Gervais (de 
Cacnj et H. Say. 

— On continue à être fort inquiet du résultat des élec-

tions de Paris , à cause de l'unité parfaite des électeurs 

démocrates et de la division extrême qui règne dans 

les différentes nuances du parti opposé. 

M. Bonaparte, fils de Jérôme , écrit aujourd'hui pour 

démentir toute entente politique entre son cousin et M, 

Louis Blanc. 

— Le frère de M. Marrast vient, par contre coup ' 

d'être nommé procureur général à Toulouse. 

— On assure que M. Sénard est en froid avec le chef 

de pouvoir exécutif, dont, jusqu'à présent, il avait été le 
bras droit. 

— Le ministre de la justice vient d'adresser aux préfets 

une circulaire sur l'organisation du jury , en suite du dé-

cret du 7 août dernier. 

— On a signalé, avant-hier, à Paris trois cas de cho-

léra, deux personnes sont mortes. Observons que cela 

ne veut nullement dire que le fléau ail fait son invasion 

dans la capitale. Ce sont des cas isolés, et qui se produi-

sent tous les ans dans la saison des fruits. Il y a tou-

jours un ti ès grand nombre de personnes qui en man-

gent h l'excès, et trop souvent de la plus mauvaise 

qualité. 

-- Mi le maréchal fiugeaud vient d'adresser sa pro-

crïunalion aux électeurs de Paris, il met à leur service 

son épée contre les communistes et les terroristes, et 

promet de se conduire en soldat de Tordre, de la famille 

el de la propriété. 

— Une lettre de Pau, reçue hier, annonçait la conver-

sion d'Abd-el-Kader an christianisme. Celte nouvelle 

parait complètement inexacte; seulement Abd-el-Kader 

a reçu à Pam la visite de l'ex-évêque d'Alger, et a eu 

avec lui plusieurs conférences. 

Un fils est né à l'émir le 5 septembre. C'est le qua-

trième Je ses enfan s. 

Le château de Pau aura été ainsi le berceau d'Henri IV 

et d'un des héritiers du sultan anihe, 

A»«EMMaLÉE % AÏIOS A.3LK. 

Fin de la séance du 12 septembre. 

M. ttuvcrjcler «le Hauranuc conclut en acceptant la 

seconde rédaction de ta Constitution. Il vote contre l'amende-

ment de M. Mathieu (delà Drôme) qui, bien à son insu, dit il, 

est un mensonge. 

M. Créiuietix , dans un discours fréquemment interrompu 

par (ies inarques d'impatience, pense que le droit du travail 

peut être inscrit sans danger dans ta Constitution. 

M. Marcel Hartbe repousse le droit au travail. La recon-

naissance d'un pareil droit entraînerait l'organisation du tra-

vail, celle de Fourrier ou celle dès communistes. 

La séance est levée.. 

Séance du 13 septembre 1848. 

Présidence de M. MARJIAST. 

La séance est ouverte à midi et demi. 

Le procès-verbal est auopté. 

Plusieurs membres demandent et obtiennent des congés. 

M. ttatitonde parle coulre l'amendement. On irest pas 

satisfait du droit à l'assistance, on veut encore le droit au tra-

vail. Mais le droit du travail, tel qu'on lu demande, n'est pas 

autre chose que le droit à l'assistance. 

L'orateur répète tout ce qui a été dit hier contre le commu-
nisme et le socialisme. La chambre est encore dégarnie. 

M 3?oy dépose le rappor t du comité de l'Algérie sur la de-

mande de crédit de 5,(k>G,o00 pour la colonisation de l'Akjérie. 

M. de Luppéaia parole (La clôture! Assez! assez!) 

M. le président. Je mets aux voix la clôture. 

Quelques membres seulement se lèvent pour la clôture. Elle 
n'est pas adoptée. 

M. de Luppé parle dans le même sens que M. Gastonde. Sa 

voix estfaibie et ne parvient que difficilement Jusqu'à nous 

M. Arnaud. Citoyens, les rêves insensés de quelques tito-

pistes peuvent-ils enlever à une qu> stion son caractère propre? 

La commission retire son premier projet, pour nous en pré • 

senter un second Pourquoi? farce que les circonstances o > 

changé, parce qu'une horrible circonstance est venue changer 
leur conviction. 

M. Ledru-Rollin vous a dit hier que le christianisme était la 

négation du progrès et de la liberté. Oui, sans doute, clans a 

la pensée de quelques hommes qui ne le connaissent point ; et 

moi aussi, permettez-moi cette confidence, j'ai douté du cbri 

lianisme, parce qu il ne répondait pas aux aspirations libérales 

de mon cœur ; mais j'ai soulevé le voile, et alors la lumière ru a 

inondé. 

Alors, j'ai vu que le christianisme, au lieu d'être la nega 

tion du progrès el de la liberté, était le progrès et la liberté 

même. 

Je constate un fait incontestable. La propriété est une néces-

sité sociale. C'est la première garantie, si ce n'est pas la seui\ 

de la liberté. 

Je ne dis pas comme M. de Lamartine, que c'est un principe ; 

non, je ne comprends pas les principes ainsi. Non, elle existe 

dans l'homme à litre de fait et d'instinct. Elle est indispensable, 

car l'homme n'est jamais sûr de trouver dans sa misère une 
main secourable. 

Le travail est une autre nécessité sociale. C'est le travail qui 
féconde la terre et qui fait la richesse. 

Un troisième fait également vrai, c'est que la terre est atta-
chée au travail. 

Or, il est impossible de supposer que ces trois faits aient 

été mis dans le monde pour s'entrechoquer et se combat» 

ire. 

Supposez la propriété sans le travail, et elle reste stérile ; 

supposez le travail sans (a propriété, et le travailleur n'est pas 

libre. 

Certains hommesavaient bien voulu se procurer la propriété 

sans le travail. Ils s'étaient emparés du sol et avaient fait re-

tomber le travail sur le reste de la société. 

Mais, quoique l'homme eût perdu sa liberté entre les mains 

des autres hommes, au moins l'esclave vivait de son travail; 

voilà pourquoi la société payenne n'avait pas ou besoin de con-

sacrer le droit au travail. 

Maintenant, posez le maître d'un côté et l'esclave de l'autre ; 

est-ce à dire que tout lien a cessé entre eux? Est-ce À dire que 

l'un va rester libre sur le sol, mais sans instrument de travail ? 

l'autre, propriétaire, mais dans l'impuissance de travailler soute-

Non, messieurs, le christianisme a voulu, précisément pare; 

qu'il voulait faire des hommes une famille de frères, une »o-

ciété,que le propriétaire et le travailleur fussent indispensables 

l'un -< l'autre. 
Eh bien ! cet nomme qui travaillera le champ, est-ce qu'il 

travaillera pour lui seul ou pour sa famille; est ee qu'il n'ac-

complira pfs une œuvre sociale, est ce qu'il ne travaillera pas 

pour toule in société ? 

Par conséquent, la société est intéressée tout entière à lui 

garantir ie travail, el à venir au besoin à sou secours. 

La fraternité à elle seule nous en ferait un devoir. 

Citoyens, je voulais lire à l'appui de ce» idées quelques pas-

sages des pères de 1 Eglise; mais, je vous ferais injure, voua 

connaissez tous ces passages. (Rires, dénégations. 



L'orateur conclut de tout ce qu'il vient de dire que le droit 
au travail n'est pas la négation de la propriété, mais qu'il en 
est. au contraire, la'consécratiou. 

Là astla vé ilé : elle n'est point dans les théories qui veu-
:cnJ imposer à l'Etat l'obligation de rendre heureux tous ses 

en-ants. 
EiSe n'est p is non plus dans la doctrine qui veut que les hom-

mes s l'iiïreiu sur cette terre et ne cherchent le bonheur que 
dans le ciel. 

Je sépare par un abîme ceux qui considèrent comme le pro-
grés l'intervention de plus en plus étendue de l'Etat dans les 
relations industrielles, et ceux qui veulent que l'Etat laisse tout 

faire sans s'en occuper. 
C'est l'association libre et volontaire qui seul peut organiser 

le travail sans le contraindre, et la religion seule peut nous ins-
pirer les idées de devoir nécessaires à celte fin. Ou commense 
à voir que ie sentiment religieux est le seul remède, le seul 
frein aux divagations théoriques qui entraînent la société vers 

sa ruine. 
On dit! posar le principe du droit au travail, c'est poser le 

principe de l'insurrection, c'est faire,appel à la révolte ; car 
par cela seul que vous aurez posé un droit imprescriptible, si ce 
droit ne reçoit IHS sa complète satisfaction il faudra bien 
qu'il recoure à l'insurr< ction, n'ayant point d'action contre 
l'Etat. 

Cette difficulté »'est déjà présentée dans cette discussion à 
l'occasion des droits antérieurs et supérieurs que la commission 
persistait à reconnaîtra. Comme vous l'a fort bien dit M. Du-
pin, il ne faut pis conclure de ce que vous aurez proclamé les 
droits supérieurs qu'oo puisse en réclamer l'exercice au pé'il 
de l'Etat; car l'Etat n'est jamais censé obligé de f„ire l'impossi-
ble, et il ne doit pas craindre de reconnaître un droit par cetie 
raison spécieuse qu'il doit le satisfaire complètement, el au delà 
des limites du possible. 

Croyer-vous le peuple assez déraisonnable pour supposer 
qu'une assemblée nationale, quelque intelligente qu'on la ioii-
çoive, puisse poser une œuvre parfaite et innattaquable d'au -
cun côté? Non ; mais il vous saura gré de la reconnaissance que 
vous aurez faite du droit au travail ; il ne vuos demandera pas 
une solution immédiate , il sera patient, et il aura con-
fiance. 

Il n'y a pas un seul homme ici qui ne soit d'accord que l'Etat 
doit faire tous ses efforts pour procurer du travail aux valides, 
et l'assistance aux nécessiteux. Ne craignez donc pas de le pro 
clamer, et l'on ne vous demandera pas de faire ce qui ne se 
peut pas. 

Les uns veulent poser le droit, les autres ne veulent accorder 
que le devoir ; voilà toute la différence. Eh bien l mettez le de 
voir, et pour mon compte, je ne vous en demande pas davan-
tage ; car selon moi, le dev oir entraîne le droit, 

La parole est à M. Thiers. (Ohl oh ! chacun court à sa place. 
Silence I silence !) 

M. Thiers. Citoyens représentants, je viens user à mon tour 
du droit dont vous usez tous , de contribuer à la Constitution 
qui doit faire le bonheur du pays. Mes amis et moi, nous y at-
tachons une grande importance Nous n'avons pas désiré , nous 
n'avons pas fait la république (rumeurs), nous l'acceptons.... 
(Interruption ) 

Nous l'acceptons loyalement,sincèrement; pour tout homme 
de bon sens, pour tout honnête homme, le gouvernement légal 
du pays est digne lie tousses respects. Nous n'avons jamais 
conspiré, nous njs conspirerons jamais. 

Nous n'avons ni flatté, ni trahi la royauté, nous ne trahirons 
ni ne flatterons la république. (Très-bien J) 

La Fprtine sous laquelle nous cherchions le bonheur du pays 
est brisée, nous le chercherons également sous la nouvelle 
forme (Très-bien î) 

Mainten•■■■al il s'agit, d'une des questions les plus graves pour 
l'avenir de la république ; il s'agit de l'article le plus impor-
tant de la Constitution, nous vous demandons de vous dire la 
vérité tout entière ; jamais vous n'aurez eu plus besoin de l'en-
tendre, 

S'il ne s'agissait que d'une question d'économie politique , je 
ne prendrais pas la parole; je respecte cette science comme 
honnête, comme sincère, comme n'ayant jamais cherché à 
tromper le peuple. Mais je ne suis ni professeur, ni adepte de 
cette science. 

Mais il s'agit d'une question sociale , et vous savez quelle ini-
mence graviiôla question sociale a acquise au milieu des évé-
nements qui ont bouleversé le monde. 

On dit : le peuple souffre. Oui, il faudrail être bien barbare 
pour ne pas le reconnaître ; mais, si le peuple souffre, qu'avez-
vous trouvé pour lui ? 

Vous accusez les anciens hommes politiques de n'avoir pas 
trouvé la solution ; mais je vous demande à mon tour quels sont 
vos moyens? 

Je vous adresserai sans cesse cette question: vos moyens! 
vos moyens ! 

Rien Je plus dangereux, quand le peuple souff e , que de lui 
dire que des hommes ont entre les mains le moyen de le sou-
lager, et ne veulent pas le donner. (Très-bien \) 

Je viens vous exposer les principes de la vieille société, et je 
les mettrai eu parallèle avec ceux de la société nouvelle. 

Je ne parle pas de la société aristocratique , mais de la so-
ciété de tous les temps , de la société sociale. 

Sur quoi a-t-elle toujours existé? sur la propriété, sur la li-
berté , sur la concurrence 

Quel est le principe de la propriété? Suivant moi, c'est le tra-
vail. L'homme sans le travail est le plus misérable des êtres; 
la nature el la société lui ont dil : Tra vaille, et lu conserveras j 
le prix de ton travail. 

Mais en lu< disant cale , elle lui a donné un stimulant puis-
sant enfin elle lui dit ; Travaille, et !e produit de ion travail , 
sera pour toi et tes entants I et alois il travaille avec une ar-
deur infinie. (Très bien !) 

Par la propriété persono«'le, le itâfhnTaHt est puissant, par-
la propriété héréditaire, le stimulant est infini. 

La société a fait et.A pour tout le monde , sans exception. 
On cherche si la propriété est humaine , si elle est divine. Eu 1 
messieurs , chacun l'entendra cntnme il voudra ; mais ce qui 
est certain, c'est que le droit de pr ipriété est partout dans 
l'état civilisé , dans l'étal sauvage ; il est enfin dans la nature. 

Observez toutes les sociétés ; M. Lamartine vous le dirait : 
la prospérité de chaque pays est proportionnée au respect que 
la propriété y obtient. Parcourez le mo^en âge , qu'y trou-
vez-vous ? la même chose; p <r Exemple la terre négligée, 
parce qu'elle est la plus exposée au despotisme ; le commerce 
plus riche, parce qu'il peut s'y soustraire. L'usure prend ' 

naissance ; mais que la liberté vienne, la terre reprend son l 
prix, l'intérêt baisse. 

Le second pr incipe, sur lequel s'appuyait l'ancienne société, 
c'était la liberté , non pas la liberté politique , mais la liberté 
sociale. Travaille , disait la société à l'homme , travaille à tes 
risques et périls, tu es libre. Tu seras riche ou pauvre, heureux 
ou u.alheureui. Et la société marche. 

Oui, il y a des,hommes riches et heureux, parce qu'il auront 
été mieux doués par le Créateur , plus habiles , plus p.udenls, 
Ce spectacle du monde qui vous émeut, qui vous agite c'est la 
liberté. 
. . Lue voix : Et les princes. 
^M. Tbiers. — Parcourez les œuvres du grand Frédéric , et 

vous verrez ce que sont les princes. 
Le troisième principe , c'est la concurrence , c'est-à-dire 

l'émula lion. 
Regarde , dit la société à l'homme; observe , tâche de faire 

mieux, les acheteurs viendront à toi. 
Depuis cinquante ans , nous avons vu des merveilles de 

celte émulation. Nous avons vu , dans notre enfance , le co-
tpn arriver de l'Inde filé comme par la main des fées; eh bien ! 
aujourd'hui nous renvoyons à l'Inde même son coton tissé en-
core plus partaitement. 

Eh bien l savez-vous ce qui est arrivé de l'ouvrier? il a eu 
les bénéfices de cette concurrence, il est plus payé, je le prou-
verai, el à côté décela, comme consommateur, il a profité 
des bénéfices extraordinaires de celte concurrence , car eh 
même temps il dépense moins. 

Je voudrais qu'on commençât une grande enquête sur cette 
question et vousverriezcoinbiendedésolantsmeusongesseraient 

réiutés. (Très-bien.) 
L'ouvrier des champs, aux portesde Paris, avant 1789, gagnait 

20 à 21 sous, en 1814, 30, aujourd'hui 40. (Rumeurs.) Lais-
sez-moi exposer des faits, songez que la question que nous 
traitons ici est la pius grave qu'il y ait au monde , permettez-
moi d'apporter des faits , nous généraliserons après. 

Le tisserand qui gagnait trente sous, en gagne 40. (Nouvelle 
interruption 1 silence 1 écoutez i) 

Croyez-vous donc... voulez-vous la vérité l oui ou non I 
Voix à droite : La misère. 
11. Thiers. La misère, je ne 'la nie pas ; mais avec vos 

cris de désespoir, vous l'augmentez, si vous ne la créez. 
Je dis et j athrme ces faits. Le tiialeur qui en gagnait 40, en 

gagne 60. Quanta la métallurgie, vous seriez étonne , si vous 
faisiez une enquête; grâce au perfectionnement des machines, 
les prix ont doublé , triplé ; un ajusteur gagnait 3 fr. , il en 

gagne 6, 7, 8. 
Comparons maintenant les prix de consommation^ 
Quant à la nourriture, elle a subi peu de changements. Le 

paiu et les salaisons n'ont presque pas changé. 
Les tissus se vendent à 80 p. 100 meilleur marché. Il n'y a 

guère que ie loyer qui ait augmenté. Un loyer de 90 fr. en vaut 
aujourd'hui 120, relativement à i'affluence des populations 

vers tes villes. 
Je ne conteste pas les moyens qui consisteraient à céder les 

terrains de l'Etat pour construire des maisons d'ouvriers, c'est 
un moyen piatique. (Interruption à l'exlrême droite.) 

J'entends un interrupteur, je ue sais pas lequel... 
SI. Flocon se lève et se croise les bras. (A l'ordre ! à l'or-

dre 1 — interruption prolongée.) 
M. Thiers. On m'a appelé royaliste. Je ne suis pas nouveau 

à cette colère des partis; je its ai essuyés il n'y a pas long-
temps encore, je les ai bravés, je les braverai encore en faisant 
mon devoir. Je suis lâché que celui qui m'interrompt, n'ait pas 
eu l'honneur d'appartenir aux anciennes assemblées Lors-
qu'un homme du parti auquel il appartient interrompait, si 
la majorité avait fait entendre le mot de républicain , nous 
aurions fait taire celle majorité (Très-bien l) 

m. Floeon. Je demande la parole pour un fait personnel. 
M. Thiers. Nous faisions respecter le droit jde tout le 

monde (Nouvelle interruption ) Nous vous taisions écouter , et 
vous, qui nous avez donne la République , apparemment pour 
que nous fussions plus libres, vous cherchez à nous intimider 
avec des qualifications d'anciens partis ! Quand vous faites 
cela, je dis que vous êles un partisans justice 1 (Rumeur, in-

terruption ) 
Je disais, avant ces interruptions, que le troisième principe 

était la concurrence industrielle. 
Entre les ouvriers et les entrepreneurs, quels sont ceux dont 

la position est la meilleure? Les ouvriers. Les entrepreneurs 

ont perdu plus qu'ils n'ont gagné. 
La France, en 1^15, produisit 35 millions de coton ouvrés ; 

en 1845, elle en ouvrait 70 millions. Les 35 millions avaient 
coûté 650 millions ; les 70 millions ne lui ont pas coûté da-

vantage. 
Tandis que pour la même somme on avait le double de 

produits, le salaire de l'ouvrier montait d'un cinquième. 
Chez les Romains, l'intérêt était à 40 p. 100 ; aujourd'hui il 

est à 4 ou 5. El vous dites que le capital se refuse de plus en 

plus au travail ! 
Le discours de M. Thiers s'est prolongé jusqu'à 4 heures et 

demie 
La séance était suspendue au départ du courrier. 

néraledu Rhône, et la préparation matérielle de ce h 

entraîne de nombreux détails ; ainsi, il faut 1° régi ̂  

comDtes courants valeur an sent iuillet. en nat
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De la caisse d'épargne. 

Malgré l'avis publié dans les journaux, d'assez nom-

breux déposants de la caisse d'épargne se sont présentés 

hier pour faire leur demande de conversion, et ont paru se 

retirer fort mécontents du relard qu'ils avaient à subir. Ce 

mécontentement qui est très-naturel, n'a pu au moins 

porter sur le service même de notre caisse, puisquon a 

pli se convaincre que le retard provenait exclusivement 

du Trésor qui, à celle date,n'avait pas envoyé à Lyon les 

bordereaux et les coupons de rente dont la remise aurait 

dû avoir lieu les 5 et 4 septembre. 

Nous devons pioliter de cette occasion pour tâcher de 

faire comprendre avec les notes que nous avonsrecueillies 

les causes qui peuvent s'opposer à ce que la marche du 

service de conversion en rente soit aussi rapide qu'elle 

se:;ible "itt pouvoir t être. 

Les demandes de conversion reçues chaque mercredi 

doivent être envoyées le samedi suivant, à la Recette gé-

comptes courants valeur au sept juillet, en passer ecr't 

sur le compte des déposants et sur leurs livrets • 2° ?
e 

plir les quittances et inscriptions de rentes et celles des^ 

points payables en numéraire ; 5° établir les border? ̂  

à envoyer en triple expédition. Ces bordereaux sont corrn' 

qués, puisqu'ils doivent comprendre avec les nuniéroJ 

livrets, les noms, prénoms et qualités des titulaires • i 

montant des livrets ; le montant détaillé des sommes 

rente ; les appoints remboursables en argent ou à lai» 

en compte nouveau, selon la volonté des déposants P 

lin la balance des diverses colonnes pour arrêter lesV 
dereaux. 

On comprend que ces diverses opérations entrain 

d'autant plus de temps qu'elles doivent être faites a " 

beaucoup d'exactitude, et pou" la plupart d'entr'elles
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peuvent être faites que par les personnes habitués 

travail de la caisse, il parait d'autre part que la recetr 

générale aurait déclaré ne pouvoir créer hebdotnadair' 

ment plus de 500 coupons de renie. Nous croyons atr 

qu'il faut compter au nombre des causes de lenteur dan' 

l'expédition de ces affaires la nécessité de . détacher U 

coupons d'Un registre à souche sur lequel ' ne peuvent 

évidemment opérer plusieurs personnes à la fois. 

Sanscontester la réalité de toutes ces causes matérielles 

de retard, sans douter surtout du bon vouloir personnel 

des administrateurs et fonctionnaires de notre caisse 

nous insisterons sérieusement pourqu'on s'ingénie à tri», 

ver des moyens de simplifier le service de manière à lui 

imprimer toute l'activité possible et à éviter des plaintes 

trop légitimes. 

— M. Ovide de Valgorge, dont nos lecteurs ont pu 

apprécier les travaux littéraires, a été élu à l'unanimité 

par le canton de Valgorge, membre du conseil général 

du département de l'Ardèche. 11 a obtenu 2702 voix sur 

2717 votants. 

—Les journaux italiens, et tout récemment le Counfa 

de Marseille, YÈre nouvelle et le Siècle de Paris, ont 

parlé des travaux littéraires de M. Ferrary Rodigino. Les 

éloges unsnimes qui ont appelé sur ce nom l'aUentim 

du monde savant, sont une preuve acquise, que la p. 

trie de l'homme de cœur et de talent est partout où iv 

a des hommee amis des lumières. 

Nous apprenons que M. Ferrary Rodigino est arrivé 

à Lyon avec un drame intitulé : VItalie et Pie IX, tétri-

logie historique et nationale. Cet ouvrage présente 

l'Italie avant l'avènement du saint Pontife; l'Italie sous 

la tiare actuelle ; enfin l'Italie des temps futurs. C'estI? 

passé, le présent et l'avenir. 

Le produit de cet ouvrage est destiné aux armée I 

italiennes qui combattent pour l'indépendance natiij 

nale. iuuye avéïjjiK.:» r.l « *;«è«iti 

— Reaucoup d'électeurs se plaignent de n'avoir p 

encore reçu leurs cartes pour dimanche prochain; p 

ques-uns même afiirment que celles des électeurs qu'a 

présume disposés pour le club central ont seuls ret 

la leur. 

Nous sommes convaincus que cette dernière allés 

tion est erronée et que toutes les cartes, sans exception 

ne tarderont pas à être remises à leur adresse. 

Au surplus, c'est aux citoyens eux-mêmes à réclame 

dès à présent leurs cartes à l'Hôtel-de-Ville. 

— Hier, dans l'après-midi, une femme a cté^écr» 

sée par une voiture qui a passé sur son corps, à'
1
] 

gle de la rue de la Préfecture et du quai de la B
e
P| ' 

blique. 

— Hier, vos neuf heures du soir un nidifiai 

été arrêté sur le quai de la République, enflai 

délit de vol.
 (

 I i 

— Les élections municipales de la deuxième
 scC

j|l! 

de la Guiliotière.qui avaient été annulées, ont eu jl 

de nouveau hier et les conseillers élus sont les cil, 

yens Gros (Pierre) , Gauthier, Clair (Claude) e' I' 

vaut, tous quatre candidats de la démocratie
 l

l 

manche le grand coup! Tout ce qui a eu l'
eU

^j
 t 

qu'ici n'est qu'un essai. L'élection du 17 sera 1 

plus significative. \ i 

i 

Mms JEUNET. sa«c-femme juré, 

Rue Saint-Georges, 88. Maison de la Fontaine des Trou- ^ . 

Elle offre aux dames enceintes des chambres à leurW J « 
la jouissance d'un jardin garni de fleurs et de fruits, ' ■■ $ 
uue vue superbe. Les pensionnaires (jui voudront '^r* » 
norer de leur confiance seront traitées à des prix très-i^ J j 
Elle assure aux malades un parfait rétablissement, e» ^ % \ 
cin donne des consultes si leur position le réclame■

 tl
j , 

des accouchements en ville et donne des consultai'0" 
de 1 heure à 3 heures. 

L'on trouve à la même adresse la Fabriqne de iW 

t 
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